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Sujets abordés

• Résultats des pêches électriques:
➢ RSTBV
➢ Observatoire bassin versant (+ pollution Brévenne)

• Résultats carnet de capture
• Guide travaux
• Animations & Garderie
• Elections AAPPMA 2026 et engagement bénévole



Résultats piscicoles



Situation critique et sans point de comparaison possible avec les siècles passés

CONTEXTE CLIMATIQUE

→ Débit des 30 jours consécutifs les plus secs

Débit moyen des 10 principales rivières du 69 (source : Hydroportail) :

→ Grosse succession d’été secs depuis 2015 avec des records qui se succèdent
→ Étés « humides » 2021 et 2024 = situation normale
→ Cumul avec températures de l’air élevées

Été 2025 : dans la tendance des étés depuis 2015
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Résultats départementaux

À l’échelle départementale :

      Biomasses → adultes (survie années précédentes)
      Densité → truitelles (reproduction)

→ Reproduction repart à la hausse → conditions été 2024 moins stressante + effet sur secteur à fenêtre
→ Biomasses toujours faibles malgré secteurs fenêtre : besoin de plusieurs étés favorables pour reconstituer stock
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Histogramme de tailles de la population de TRUITE FARIO 

• Densité moyenne mais meilleure reproduction qu’en 2024 : 
11 truitelles inventoriés contre 5 en 2024

Cosne

• 30 truites sur 82m (20 en 2024)

• Biomasse importante (5 kg), n°1 du suivi !

• 3 individus de 40 + : record depuis le début du suivi
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Histogramme de tailles de la population de TRUITE FARIO 

• 87 truites sur 110m (18 en 2024) dont 72 juvéniles 
(7 en 2024)

Conan

• Biomasse moyenne mais densité assez importante : 
meilleure repro depuis 2020

• Quelques espèces de plan d’eau + PFL



• Suivi réalisé tous les deux ans.

• 11 stations de suivis sur l’ensemble du BV Brévenne-
Turdine
➢ Stations représentatives du BV
➢ Suivi Post-travaux

• 2 stations sur votre secteur : 
• La Brévenne à la Giraudière
• La Brévenne à St Cry

Observatoire Bassin Versant



• IPR: 
➢ Bons résultats sur la Turdine amont et les petits 

affluents de la Brévenne 
➢ Qualité du peuplement piscicole dégradé sur le 

cours principal de la Brévenne

• Biomasse truite: 
➢ Correct sur les affluents
➢ Faible à très faible sur le cours principal

Observatoire Bassin Versant



• La Brévenne à la Giraudière
➢ Suivi post-travaux
➢ Peu d’abris,  peu d’ombrage
➢ Biomasse et densité truite très faible (21 truites dont 6 juvéniles) sur 

107 m
➢ Présence de chevesne, loche, blageon, goujon, pseudorasbora + PFL
➢ Note IPR très mauvaise

• La Brévenne à St Cry
➢ Suivi historique (données 1986 et suivi régulier depuis 2006)
➢ Biomasse et densité truite très faible (15 truites dont 2 juvéniles) sur 

116 m
➢ Présence de chevesne, loche, blageon, goujon, pseudorasbora… + PFL 

et 1 brochet !
➢ Note IPR mauvaise comme les années précédentes

Observatoire Bassin Versant



• 60 m3 de lisier dans le ruisseau de la Randonnière
➢ Impact jusqu’au lieu-dit « La Brévenne » soit 4 km
➢ Forte mortalité piscicole
➢ Résultats suivis => transmis à l’OFB pour évaluer 

l’impact
➢ Plaintes déposées par AAPPMA et la Fédération 

(09/12/2025)
➢ Préjudice estimé à 98 000 € (préjudice écologique 

et associatif + temps de travail des agents FD)

Pollution Brévenne



Résultats carnets 
de capture



Suivi fenêtre de capture sur votre secteur

Meilleur outil : le carnet de captures
• Calcul prises par heures de pêche
• Classes de tailles
• Taux de conservation

Anonyme, l’objectif n’est pas de juger les pratiques 
mais d’améliorer les connaissances 

& d’optimiser la gestion de nos milieux

2025

10 à 20 cm
Inférieure à  

10 cm

23/3 Azergues Chamelet 9h 11h45 AN   Tailles : 23 cm      Tailles : 21 / 31 cm    
Nombre :

2
Nombre :

0

  Tailles : cm      Tailles : cm    
Nombre : Nombre :

  Tailles : cm      Tailles : cm    
Nombre : Nombre :

  Tailles : cm      Tailles : cm    
Nombre : Nombre :

Date Rivière Secteur
Heure
début

Heure
 fin

Sortie de Pêche

Conservées Relâchées Remise à l'eau obligatoire

                                                                                 Supérieure à 20 cm
                    Secteurs fenêtre de capture : conservation autorisée entre 20 et 25 cm
                    Secteurs taille minimale de capture : conservation autorisée à partir de 23 cm

CAPOT

(cocher si 
pas de 

poisson)

              TAILLE des truites fario (cm) NOMBRE de truites fario

Mode de 
pêche

Format → Papier / Excel



Suivi fenêtre de capture sur votre secteur
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Evolution de la CPUE totale sur la Brévenne

70 sorties, 190 h de pêche (Brévenne, Cosne, Conan): divisé par 2 par rapport aux années précédentes
=> Pour des données comparables, pensez à renvoyer votre carnet de capture
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Suivi fenêtre de capture sur votre secteur

Zoom sur le Cosne : 16 sorties, 36h de pêche
• 1h10 de pêche pour capturer 1 truite (contre 46 min pour l’ensemble du BV Brévenne/Turdine)

➢ Résultats à prendre avec du recul car peu de données
• Augmentation du nombre de capture de 30 +

➢ 2h30 pour capturer un individu de + de 30 cm contre 62h30 avant la mise en place de la fenêtre de capture
➢ Durée moyenne d’une session de pêche sur le secteur : 2h15. Statistiquement 1 individu 30 + capturé à 

chaque session contre 28 sessions avant la mise en place de la fenêtre



Guide travaux



La Fédération peut financer des travaux réalisés par les AAPPMA

Création d’un guide destiné aux AAPPMA
→Modalités de financement
→Guide technique

+ Contacter Pierre pour appui technique / avis sur vos projets

 Travaux AAPPMA



Animation & Garderie



Réseau GPP

• Objectif 2026 : renforcer le réseau des gardes-
pêche particuliers
➢ Sur le terrain 
➢ Avec une meilleure communication

• Création d’un groupe WHATSAPP
➢ Mieux coordonner les missions
➢ Faire passer des informations en direct pour 

une plus grande réactivité
➢ Permettre aux GPP de poser des questions, de 

ne pas rester seul face à une incertitude

Les modalités de mise en place de ce réseau renforcé seront discutées lors de la prochaine 
réunion des GPP 

31 janvier



Animations

• Ateliers Pêche Nature (APNF) :
• 4 camps pêche ;
• 40 stages de pêche "adultes" ;
• 8 animations "famille" ;
• 32 sessions APNF "jeunes" le mercredi ;
• 5 journées APNF "jeunes" durant les vacances.

Sessions réparties sur différents sites du département.
Inscriptions en ligne via Helloasso

• Un nouveau simulateur de pêche est disponible : n’hésitez pas à le 
réserver pour vos événements

• Fête de la pêche :
• Matinée challenge des écoles de pêche et APN
•  Après-midi grand public (ateliers, démonstrations, buvette…)



Élections & 
bénévolat



 Engagement bénévole

Partager et transmettre sa passion
Participer à l’essor de la pêche

Pourquoi s’engager ? Comment ?

Participer aux Ateliers Pêche Nature auprès des jeunes
             Créer des évènements autour de la pêche
               (fête de la pêche, concours…)

Surveiller et protéger les milieux  Devenir garde-pêche de son AAPPMA

Entretenir les parcours de pêche
Améliorer la qualité les milieux

           Organiser/participer à des chantiers collectifs
            (entretien berges, travaux, panneautage des parcours...)

Participer à la gestion associative
Faire entendre sa voix et représenter 
les pêcheurs

Devenir administrateur de son AAPPMA ou de 
la Fédération départementale



2026 : élections AAPPMA

 Élections 2026 et 2027

Qui peut se présenter ?

Tous les membres actifs depuis au moins 2 ans:
• Titulaires d’une carte personne majeure 
      (y compris « offre d’automne »)
• Titulaires d’une carte découverte femme,
• Titulaires d’une carte personne mineure.

Qui peut voter ?

Tous les membres actifs peuvent voter



2026 : élections AAPPMA

 Élections 2026 et 2027



Merci de votre attention
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